
COMMUNIQUE DE PRESSE 

A quelques jours du 18ème anniversaire de la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, l’ARS Occitanie réaffirme, 
avec tous ses partenaires régionaux, toute sa mobilisation en faveur de l’accès à la santé 
des personnes vivant avec un handicap. La signature de la Charte Romain Jacob est un engage-
ment collectif fort pour agir en faveur de cet accès aux mêmes droits pour tous. C’est aussi 
l’occasion de mettre en lumière des initiatives concrètes déjà déployées en faveur d’une société 
plus inclusive, de l’école au monde du travail ou dans la vie citoyenne. 

Parce que les personnes vivant avec un handicap rencontrent des difficultés pour bénéficier d’actions 
de prévention en santé et pour accéder aux soins courants et spécialisés, une forte mobilisation 
reste nécessaire. La signature de la charte Romain Jacob ce jour en Occitanie est l’occasion de 
réaffirmer l’engagement de tous les acteurs qui œuvrent quotidiennement pour améliorer l’accès 
aux soins et à la santé des personnes « vivant chaque jour avec un handicap », comme l’exprime 
Pascal Jacob. Fruit du travail qu’il mène inlassablement en tant que Président de l’Association 
Handidactique, la charte Romain Jacob s’inscrit pleinement dans les orientations de l’ARS et 
dans celles des politiques publiques en faveur de l’insertion sociale et de la pleine citoyenneté des 
personnes vivant avec un handicap. 

Droit fondamental pour tous, l’accès à la santé des personnes en situation de handicap se révèle parfois 
complexe. La difficulté pour certaines personnes de pouvoir être pleinement acteur de leur santé, les 
difficultés de mobilité et d’accès aux moyens de communication, la crainte des soins, le manque 
d’accessibilité des locaux et des équipements, l’absence de formation au handicap des professionnels 
de santé ou encore la stigmatisation du handicap sont autant d’obstacles difficiles à surmonter pour 
ces personnes, qui renoncent alors trop souvent à se faire soigner. 

Lever ces obstacles est un impératif. Les politiques prioritaires développées par le gouvernement, tant 
sur la santé que sur l’accessibilité universelle et la société inclusive, illustrent cette exigence. Si cette 
démarche se structure dans le cadre du Conseil national de la refondation et de la prochaine 
Conférence nationale du handicap, les acteurs locaux en demeurent un maillon essentiel. En Occitanie, 
les acteurs de santé sont mobilisés collectivement pour répondre à ces besoins de prévention et de 
soins des personnes vivant avec un handicap. 



Du chemin reste à parcourir pour lever 
tous les obstacles qui freinent encore 
l’accès à la santé des personnes en 
situation de handicap. Mais d’impor-
tantes avancées concrètes ont déjà été 
réalisées en Occitanie.  

Pour faciliter le parcours de santé des 
personnes en situation de handicap, les 
objectifs communs sont larges : agir sur 
la prévention, déterminer précisément 
les besoins des personnes en situation 
de handicap, former les professionnels, 
améliorer les structures d’accueil et de 
prise en charge… 



La signature de la Charte Romain Jacob, 
ce Jeudi 9 février à la fois sur le terrain 
en Lozère et dans chacune des 13 
délégations départementales de l’ARS 
Occitanie engage tous les acteurs de la 
santé et du secteur médico-social, aux 
côtés de l’ARS, à poursuivre fortement 
un engagement collectif en faveur de 
l’accès à la santé pour toutes les 
personnes vivant avec un handicap. 

La Charte Romain Jacob a été signée 
ce Jeudi 9 février 2023 partout en Occitanie, 

 en présence de Pascal Jacob, Président de 
l’Association Handidactique, de Didier Jaffre, Directeur 

général de l’ARS Occitanie et de nombreux élus, 
partenaires institutionnels et représentants de tous 

les acteurs de la santé et du secteur médico-social 
en Occitanie 



L’ARS Occitanie, les professionnels du 
médico-social et l’Education Nationale 
travaillent conjointement pour permet-
tre aux enfants en situation de handi-
cap de bénéficier d’une scolarisation en 
classe ordinaire. A la rentrée de 
septembre 2022, ces dispositifs ont été 
renforcés : 

26 équipes mobiles pour accompagner 
les professionnels de l’Education natio-
nale et contribuer à un environnement 
plus inclusif (Financement ARS à 
hauteur de près de 2,6 M€). 

621 places de services supplémen-
taires, soutenant la scolarisation des 
jeunes en situation de handicap par 
l’apport d’un soutien médico-social au 
plus près du lieu de vie (financement 
ARS à hauteur de 10 M€ pour un total 
de 5514 places de SESSAD en Occitanie). 

8 nouveaux dispositifs d’accueil en 
écoles maternelles et élémentaires 
pour scolariser à temps plein et en 
milieu ordinaire 68 enfants supplé-
mentaires présentant un trouble du 
spectre de l’autisme, soit 37 unités 
ouvertes en Occitanie. 

Parmi ces dispositifs, les 2 premiers 
dispositifs d’auto-régulation créés en 
Occitanie permettent aux enfants 
d’être scolarisés avec les autres élèves, 
tout en bénéficiant, au sein de l’école, 
d’actions de soutien centrées notam-
ment sur la concentration et l’ap-
prentissage des compétences sociales 
qui leur sont nécessaires. Ainsi, c’est 
toute l’école qui s’engage collecti-
vement dans les changements de 
pédagogie et d’accueil des élèves à 
besoins éducatifs particuliers. 



L’emploi accompagné est un dispositif 
d’appui pour les personnes en situation 
de handicap destiné à leur permettre 
d’obtenir et de garder un emploi 
rémunéré sur le marché du travail. Sa 
mise en œuvre comprend un soutien et 
un accompagnement du salarié ainsi 
qu’un appui et un accompagnement de 
l’employeur, public ou privé.  
 
Depuis 2017, et de manière amplifiée 
depuis 2022, l’ARS Occitanie, soutient le 
déploiement de plateformes emploi 
accompagné dans les 13 départements 
d’Occitanie, en partenariat avec l’Asso-
ciation nationale de gestion du Fonds 
pour l'insertion professionnelle des  
personnes handicapées (AGEFIPH/FIPH). 
L’ARS Occitanie y consacre 1,9 M€ par an. 

 

L’opération DuoDay consiste pour une entreprise, une collectivité ou une 
association, à accueillir une personne en situation de handicap, pour former, le 
temps d’une journée, un duo avec un professionnel volontaire. Le 17 novembre 
2022, la 5ème édition du DUODAY  a mobilisé 1015 employeurs en Occitanie  
pour constituer 1669 duos dédiés à l’inclusion dans le monde du travail. 

https://handicap.gouv.fr/sites/handicap/files/2022-04/Handicap-Emploi%20accompagn%C3%A9%202022_0.pdf


 

Depuis juin 2022, en partenariat avec la 
Délégation régionale académique à la 
jeunesse (DRAJES), l’ARS Occitanie 
soutient une expérimentation menée 
par les associations de l’Union française 
des centres de vacances (UFCV) et de la 
Ligue de l’Enseignement, en partenariat 
avec plus d’une trentaine d’établisse-
ments et services médico-sociaux, dans 
8 départements. Cette initiative vise à 
rendre plus accessible les actions 
citoyennes (bénévolat, service civique) 
pour des jeunes accompagnés par des 
services et établissements médico-
sociaux. Les associations spécialistes 
des actions citoyennes travaillent ainsi 
avec les associations spécialistes du 
handicap, pour faire connaître cette 
possibilité aux jeunes en situation de 
handicap, les aider à trouver un  
lieu d’accueil, et les soutenir pour 
mener ces expériences citoyennes au 
quotidien. L’expérimentation menée 
en Occitanie serait à ce jour unique en 
France. 
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